
 

Pétition contre la dégradation de la façade de l’Abbaye de Corbigny 

 

Initiée par le Groupement de Défense du Patrimoine Corbigeois et relayée par l’association 

« Des racines et des elfes » 

 

 

Important - Mode d’emploi 

 

1.) Imprimer les pages 2 et 3 ci-dessous (si possible recto-verso). 

 

2.) Faire signer un maximum de vos contacts. 

 

3.) Retourner rapidement les signatures à « Des racines et des elfes – Les Grands Moulins – 

58800 Mouron sur Yonne »  pour comptabilisation et transmission au GDPC. Vous pouvez 

aussi scanner les documents et les retourner par voie électronique à 

postmaster@desracinesetdeselfes.com. 

 

Nous comptons sur votre soutien pour réunir un maximum de signatures en faveur de cette 

pétition. Démontrons ensemble notre volonté de sauvegarder notre patrimoine et de 

combattre les initiatives mortifères et méprisantes d’élites autoproclamées.



Groupement de Défense du Patrimoine Corbigeois 
5, rue du Petit Fort 
58800 – CORBIGNY        

 

PETITION 
CONTRE   la dégradation de la façade de l’Abbaye de Corbigny   

 
 

    
 
Nous demandons que la façade de l’Abbaye de Corbigny, monument classé, soit remise en état après sa dégradation par des 

« tatouages » indélébiles: une suite de rectangles de couleurs différentes sur lesquels sont inscrits des mots   «  AU PAYS », 

« UNE CHOSE », « PARTICULIERE » « TERRE ». 

Le sens est énigmatique.  

L’auteur : Lawrence Weiner se rattache à l’art conceptuel. 

Ces « tatouages », apposés sur la façade la plus visible de cette Abbaye classée, ont été l’objet malheureusement d’une 

commande  publique, ayant reçu l’accord de la municipalité, des Monuments historiques, de la DRAC et du Préfet de région. 

Coût de l’opération :       85 000 €,  

                               dont 50 000 € à Lawrence Weiner qui n’a même pas réalisé lui-même ce travail ! 

           et    20 000 € aux frais de la commune de Corbigny 

La lettre du Préfet de région, du 12 juin 2008, donnant son accord, stipulait que les habitants de Corbigny disposaient de 2 mois 

pour s’y opposer et saisir le tribunal administratif. 

Or, cette lettre n’a été connue qu’au moment de l’inauguration de « ces tatouages » soit un an après la décision préfectorale…. 

 Les travaux ont eu lieu en mai 2009  malgré l’opposition des citoyens qui ont manifesté et continuent de lutter. Il faut soutenir 

cette  demande  de remise en état rapide de l’Abbaye.  

 
 

SIGNATURES 
 

Contre la dégradation de la façade de l’Abbaye de Corbigny (Nièvre) 
 

NOM Prénom Profession 
Fonction 

Lieu Signature 

     

 
 

    

     

     

     

     



SIGNATURES 
 

Contre la dégradation de la façade de l’Abbaye de Corbigny (Nièvre) 
 

 
 

    

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 
 

    

     

     

     

     

     

 
Merci d’imprimer ces 2 pages sur une seule recto/verso et de faire signer cette pétition aux personnes de 
votre entourage  qui soutiennent notre action. 
 
Renvoyer par mail (signatures  scannées) ou par  courrier dès que possible et  au plus tard le 15 août 2010. 
 

           à                                                          ou                                                       ou   
                                            
GDPC                                              Michelle GUENOT                               Elfi GUIDA 
5, rue du Petit Fort                          Bourg                                                4, rue de l’Anguison 
58800 CORBIGNY                        18190 DIROL                                    58800 CORBIGNY 
 
gdpc58@gmail.com        michelleguenot@msn.com          pierre.guida0817@orange.fr  


